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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/05/2023 dans l'établissement TEREOS

STARCH & SWEETENER EUROPE implanté BP70007 - 46 rue de Nesle 80190 Mesnil-Saint-Nicaise.
L'inspection a été annoncée le 24/04/2023.Cette partie M Contexte et constats N est publiée sur le

site Géorisques (�https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

La visite a été organisée dans le cadre de l'action Sécheresse, hors période de sécheresse de l'année
2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� TEREOS STARCH & SWEETENER EUROPE
� BP70007 - 46 rue de Nesle 80190 Mesnil-Saint-Nicaise
� Code AIOT : 0005102404
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Seveso seuil bas
� IED : Oui

La  société  TSSE  exploite,  sur  la  commune  de  Mesnil-Saint-Nicaise,  une  amidonnerie-glucoserie-
distillerie  utilisant  le  blé  comme  matière  première.  Il  s’agit  d’un  établissement  régulièrement
autorisé depuis le 29/07/1996 avec un statut Seveso seuil bas et IED.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Sécheresse

            

2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle  antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� M  avec  suites  administratives  N  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� M susceptible de suites administratives N : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� M sans suite administrative N. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

1 Prelevements d'eau
AP Complémentaire du

29/03/2007, article 2
Sans objet

2

Aménagements
transitoires en cas

de crise
hydrologique

AP Complémentaire du
29/03/2007, article 4

Sans objet

3

Aménagements
transitoires en cas

de crise
hydrologique

AP Complémentaire du
29/03/2007, article 5

Sans objet

4 Prélèvements d'eau
AP Complémentaire du

19/04/2023, article 2
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant a prévu les  dispositions adaptées en cas de franchissement des différents seuils  de
sécheresse. Il  a mis en place un suivi de ses prélèvements et des consommations des différents
ateliers en eau pour s'assurer du bon suivi de ses installations.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Prélèvements d'eau

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 29/03/2007, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le  débit  de  prélèvement  d'eau  en  provenance  de  la  nappe,  calculé  sur  une  moyenne
hebdomadaire, est limité à 1250 m3/h.
Cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie.
Les  installations  de  prélèvement  d'eau  sont  munies  d'un  dispositif  de  mesure  totalisateur.  ce
dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portées sur un registre.

Constats  :  L'exploitant  a  un  suivi  en  direct  de  la  quantité  prélevée  en  forage.  
Il  est  capable  de réaliser  des  moyennes  hebdomadaires  pour chacun des  trois  forages,  et  en
cumulé.

Sur l'année 2022, l'exploitant a prélevé en moyenne un peu moins de 800 m^3/h.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

6



N° 2 : Aménagements transitoires en cas de crise hydrologique

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 29/03/2007, article 4

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Lors du dépassement du seuil d'alerte, les mesures suivantes doivent être mise en oeuvre, dans le 
respect prioritaire des règles de sécurité :
- Renforcement de la sensibilisation du personnel sur les économies d'eau ;
- Renforcement de la sensibilisation du personnel sur les risques liés à la manipulation de produits 
toxiques susceptibles d'entraîner une pollution des eaux ;
- Interdiction de laver les véhicules de l'établissement ;
- Interdiction de laver les abords des installations ;
- Interdiction de pratiquer les opérations de maintenance régulière qui nécessitent un gros volume
d'eau ;
- Interdiction de pratiquer les opérations préventives de maintenance régulière sur les ouvrages 
épuratoires qui sont susceptibles d'entraîner pendant la durée des travaux des rejets d'eaux usées 
de moindre qualité ;
- limitation au strict minimum des exercices incendie utilisateurs d'un gros volume d'eau ;
- transmission à la fin de chaque mois à l'inspection des installations classées des résultats des 
analyses réalisées au titre de l'autosurveillance des rejets aqueux ;
- renforcement de la sensibilisation du personnel affecté au suivi des ouvrages épuratoires afin 
qu'en cas de dérive les actions correctives nécessaires soient prises immédiatement ;
- limitation du prélèvement maximum d'eau de nappe, calculé sur une moyenne hebdomadaire à 
1125m^3/h

Constats : Rédaction d'une procédure PSME11 (présentée en inspection). 
Il y est décrit les mesures à prendre en cas de dépassement de seuil.
Il est prévu dans le cas du seuil d'alerte :
- Communication en interne avec support (mail général, diffusion au panneau) et mention dans les
rapports de production quotidien. 
- Renforcement sensibilisation du personnel, notamment opérateurs station et utilité.
- Suivi des compteurs/débits (Plusieurs compteurs par atelier pour le suivi par atelier).
- Interdiction de lavage 
- Interdiction d'opérations de maintenance préventive.
- Pas d'exercice incendie en eau
- Rondes O2 avec observation de l'état de la rivière.
- En cas de pollution sortie station, transfert au bassin d'orage.
- Information aux partenaires plateforme (Passage de seuil et précautions).

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Aménagements transitoires en cas de crise hydrologique

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 29/03/2007, article 5

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Lors du dépassement du seuil de situation de crise, les mesures suivantes seront mises en oeuvre
en sus des mesures prévues à l'article précédent :
- Limitation du prélèvement maximum d'eau de nappe, calculé sur une moyenne hebdomadaire, à
1030 m^3/h

Constats  :  En  cas  de  dépassement,  l'exploitant  a  prévu  dans  sa  procédure  la  diminution  de
quantité prélevée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Prélèvements d'eau

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 19/04/2023, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'alinéa  3  de  l'article  2  de  l'arrêté  préfectoral  complémentaire  du  29  mars  2007  est  modifié
comme suit :

Les installations de prélèvement d’eau doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur.
Le  relevé  des  volumes  prélevés  doit  être  effectué  journellement  (ou  a  minima
hebdomadairement).

Ces  informations  font  l’objet  d’un  enregistrement,  et  sont  transmises  à  l’inspection  des
installations  classées  via  l’application  de  télédéclaration  GIDAF  selon  la  fréquence  suivante :
– tous  les  trois  mois  en  dehors  de  toute  période  de  M sécheresse N  d’application  d’un  arrêté
préfectoral de restriction des usages de l’eau ;
– tous les mois lorsqu’un arrêté préfectoral M sécheresse N de restriction des usages de l’eau est en
vigueur.

Constats : L'exploitant n'a pas encore l'occasion de saisir GIDAF sur le sujet , la prescription étant
trop récente. Par ailleurs son cadre GIDAF doit être adapté pour lui permettre cette saisie.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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